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ARRETE 
portant prescriptions complémentaires applicables  

à la Société de Traitements Chimiques des Métaux (STCM) pour son usine B2  
située sur le territoire de la commune de Bazoches Les Gallerandes  

(mise à jour administrative et actualisation des prescriptions) 
 

Le Préfet du Loiret, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 

Vu la directive européenne n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010, relative aux émissions industrielles 

(prévention et réduction intégrées de la pollution) et dite « IED » ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1
er
 du livre V ; 

 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l’article R 511-9 du Code de l'Environnement ;  

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R 1416-1 à R 1416-5 ; 

 

Vu  l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances 

dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005, relatif à la 

prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans 

certaines catégories d’installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité de conséquences des accidents 

potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

 

Vu l’avis publié au journal officiel le 20 décembre 2014 relatif à divers indices et index : frais divers, 

transports routiers, végétaux et graines, espaces verts, ingénierie, produits de marquage routier, bâtiment, 

travaux publics ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 septembre 1962 autorisant la Société de Traitements Chimiques des Métaux à 

exploiter une usine d'affinage et de fonderie de métaux en zone industrielle de Bazoches Les Gallerandes ; 

 

…/… 
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Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 1970 autorisant la Société de Traitements Chimiques des Métaux à 

transférer au lieu dit "Les Onzes Mines" à Bazoches Les Gallerandes sa fonderie de métaux ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 1992 autorisant la Société de Traitement Chimique des Métaux (STCM), 

implantée à Bazoches Les Gallerandes à procéder à l'extension de son usine par la construction d'un bâtiment 

de stockage de batteries et d'un bâtiment de transfert de matières ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2012 portant prescriptions complémentaires applicables à la Société de 

Traitements Chimiques des Métaux (STCM) pour son usine B2 située sur le territoire de la commune de 

BAZOCHES LES GALLERANDES ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire du 22 octobre 2014 imposant la mise en œuvre des garanties 

financières pour la mise en sécurité des installations de la société STCM B2 implantée route d’Acquebouille 

sur la commune de BAZOCHES LES GALLERANDES ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques 

sanitaires des installations classées soumises à autorisation ; 

 

Vu l’étude de dangers du 12 septembre 2014 ; 

 

Vu le courrier du 4 novembre 2013 de la société STCM proposant le classement des activités exercées au 

regard des rubriques 3000 de la nomenclature des installations classées ; 

 

Vu le courrier du 20 août 2014 de l’inspection complétant le classement au titre des rubriques 3000 proposé 

par l’exploitant dans son courrier du 4 novembre 2013 susvisé ; 

 

Vu le courrier du 28 novembre 2014 de la société STCM relatif au classement au titre des rubriques 3000 ; 

 

Vu le courrier du service en charge de la sécurité civile (SIRACED-PC) du 12 décembre 2014 indiquant à la 

société STCM B2 qu’un plan particulier d’intervention (PPI) est en cours d’élaboration et dans ce cadre, 

qu’il convient en parallèle d’équiper l’usine d’un système de sirène conforme aux normes en vigueur et 

audible en tout point du périmètre PPI ; 

 

Vu le rapport et les propositions en date du 20 février 2015 de l’inspecteur de l’environnement en charge des 

installations classées ; 

 

Vu la notification à la STCM de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) et des propositions de l’inspection des installations 

classées ; 

 

Vu l’avis en date du 26 mars 2015 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

 

Vu la notification à ladite société du projet d’arrêté complémentaire ; 

 

Vu les observations de la STCM formulées par courrier du 14 avril 2015 sur ce projet d'arrêté ; 

 

Considérant que les activités de traitement thermique de déchets constitués de plomb exploitées par la société 

STCM B2 entrent dans le champ d’application de la directive européenne n° 2010/75/UE du  

24 novembre 2010 ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour la situation administrative de l’établissement au regard des 

évolutions de la nomenclature des installations classées notamment quant aux rubriques 3000 relatives à la 

mise en œuvre de la directive IED susvisée ; 

 

Considérant que des activités de transit de déchets dangereux sont opérés avant traitement, il y a lieu de 

classer cette activité sous la rubrique 3550 de la nomenclature des installations classées ; 

 

Considérant que le flux massique horaire en dioxine / furanne dans les rejets atmosphériques des fours de 

réduction fixé par l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2012 doit être révisé ; 
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Considérant qu’en application de l’article L. 512-20 du Code de l’environnement, le Préfet peut prescrire la 

réalisation des évaluations et la mise en œuvre des remèdes que rendent nécessaires soit les conséquences 

d'un accident ou incident survenu dans l'installation, soit les conséquences entraînées par l'inobservation des 

conditions imposées en application du présent titre, soit tout autre danger ou inconvénient portant ou 

menaçant de porter atteinte aux intérêts précités ; 

 

Considérant qu’en ce sens, il y a lieu de réviser et compléter l’étude des risques sanitaires de l’établissement 

en vue d’y intégrer notamment une modélisation de la dispersion du paramètre dioxines / furannes issus des 

rejets atmosphériques ;  

 

Considérant qu’il y a lieu le cas échéant, de renforcer les prescriptions relatives à la surveillance des effets de 

l’installation sur l’environnement au regard des impacts du paramètre dioxines / furannes sur 

l’environnement proche des installations et les tiers, compte tenu de dépassements récurrents de la valeur 

limite d’émission pour ce paramètre en sortie d’exutoire raccordé aux quatre fours de réduction ; 

 

Considérant  qu’un Plan Particulier d’Intervention (PPI) est en cours d’élaboration par le service en charge 

de la sécurité civile et qu’il y a lieu d’imposer la mise en place d’un dispositif de sirène PPI devant être 

conforme aux normes en vigueur et audible en tout point du périmètre retenu dans le PPI ; 

 

Considérant qu’il convient d’actualiser les dispositions relatives aux moyens de lutte contre l’incendie 

nécessaires à l’établissement pour lutter contre un sinistre notamment par l’installation de lignes d’aspiration 

en nombre suffisant au niveau des deux bassins incendie du site ; 

 

Considérant qu’au vu de l’avis du 20 décembre 2014 susvisé, il y a lieu de modifier le montant des garanties 

financières en considérant l’indice TP01 comme étant le produit du dernier indice TP01 – base 2010 par un 

coefficient de raccordement ; 

 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation 

doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part 

de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de 

la ressource en eau ; 

 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 

 

ARRETE : 

 

Titre 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales 
 

Chapitre 1.1 : Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1. : Exploitant titulaire de l’autorisation 

La Société de Traitements Chimiques des Métaux (STCM), dont le siège social est situé route de Pithiviers, 

sur la commune de BAZOCHES LES GALLERANDES (45480), est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions figurant au présent arrêté, à poursuivre l’exploitation sur le territoire de la commune précitée, 

route d’Acquebouille (coordonnées Lambert II étendu X = 579 171 m et Y = 2 354 333 m), les installations 

de l’usine (dite B2) détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 26 octobre 2012 et 22 octobre 2014 susvisés sont abrogées et 

remplacées par les dispositions du présent arrêté. 
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Article 1.1.3. : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

 

Chapitre 1.2 : Nature des installations 

Article 1.2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des  
installations classées 

La liste des installations visées par la nomenclature des installations classées est : 

 

Rubrique 
Alinéa 

AS,A,
DC, 

D,NC 

Libellé de la rubrique 
(activité) 

Nature de 
l’installation 

Critère de 
classement 

Seuil et 
unité du 
critère 

Volume et 
unité  

autorisé 
2717 

 
1 AS Installation de transit, 

regroupement ou tri de déchets 
contenant des substances 
dangereuses ou préparations 
dangereuses mentionnées à 
l’article R. 511-10 du code de 
l’environnement, à l’exclusion des 
installations visées aux rubriques 
1313, 2710, 2711, 2712 et 2719. 

Stockage des 
batteries et de 
la pâte de 
batteries 

Quantité des 
substances 

dangereuses ou 
préparations 
dangereuses 
susceptible 

d’être présente 
dans l’installation 

≥ 200 tonnes 
(seuil du 

critère AS 
pour la 

rubrique 1172) 
 

5 000 tonnes 
de batteries 

 
5 000 tonnes 
de pâte de 
batteries** 

2770 1a AS Installation de traitement 
thermique de déchets dangereux 
ou de déchets contenant des 
substances dangereuses ou 
préparations dangereuses 
mentionnées à l’article R. 511-10 
du code de l’environnement. 
Les déchets destinés à être traités 
contenant des substances 
dangereuses ou préparations 
dangereuses mentionnées à 
l’article R. 511-10 du code de 
l’environnement. 

Réduction de 
la pâte de 
batteries 

Quantité des 
substances 

dangereuses ou 
préparations 
dangereuses 
susceptible 

d’être présente 
dans l’installation 

≥ 200 tonnes 
(seuil du 

critère AS 
pour la 

rubrique 1172) 

5 000 tonnes 
de pâte de 
batteries** 

2790 1a AS Installation de traitement de 
déchets dangereux ou de déchets 
contenant des substances 
dangereuses ou préparations 
dangereuses mentionnées à 
l’article R. 511-10 du code de 
l’environnement, à l’exclusion des 
installations visées aux rubriques 
1313, 2720, 2760 et 2770. 
Les déchets destinés à être traités 
contenant des substances 
dangereuses ou préparations 
dangereuses mentionnées à 
l’article R. 511-10 du code de 
l’environnement. 

Broyage des 
batteries 

Quantité de 
substances 

dangereuses ou 
préparations 
dangereuses 
susceptible 

d’être présente 
dans l’installation 

≥ 200 tonnes 
(seuil du 

critère AS 
pour la 

rubrique 1172) 

5 000 tonnes 
de batteries 

 
5 000 tonnes 
de pâte de 
batteries** 

2713 1 A Installation de transit, 
regroupement ou tri de métaux ou 
de déchets de métaux non 
dangereux, d’alliage de métaux ou 
de déchets d’alliage de métaux 
non dangereux, à l’exclusion des 
activités et installations visées aux 
rubriques 2710, 2711 et 2712. 
 

 Surface ≥ 1000 m
2
 1 100 m

2
 

2714 1 A Installation de transit, 
regroupement ou tri de déchets 
non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à 
l’exclusion des activités visées aux 
rubriques 2710 et 2711. 

Stockage de 
plastiques 

Volume 
susceptible 
d’être présent 
dans l’installation 

≥ 1000 m
3
 1 100 m

3
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Rubrique 
Alinéa 

AS,A,
DC, 

D,NC 

Libellé de la rubrique 
(activité) 

Nature de 
l’installation 

Critère de 
classement 

Seuil et 
unité du 
critère 

Volume et 
unité  

autorisé 
2550 1 A Fonderie (fabrication de produits 

moulés) de plomb et alliage 
contenant du plomb (au moins  
3 %). 

 Capacité de 
production 

> 100  kg/j 200 t/j 

2771 1 A Installation de traitement 
thermique de déchets non 
dangereux. 

Carbone des 
séparateurs 

- - - - - 

3250* b A Transformation de métaux non 
ferreux. 
Fusion, y compris alliage de 
métaux non ferreux incluant les 
produits de récupération et 
exploitation de fonderies de 
métaux non ferreux. 

 Capacité de 
fusion du plomb 

> 4 t/j 200 t/j 

3550  A Stockage temporaire de déchets 
dangereux ne relevant pas de la 
rubrique 3540, dans l'attente d'une 
des activités énumérées aux 
rubriques 3510, 3520, 3540 ou 
3560. 

 Capacité totale > 50 t/j 5 000 tonnes 
de batterie 

 
5 000 tonnes 
de pâte de 
batterie** 

1432 2 DC Stockage de liquides inflammables 
visés à la rubrique 1430. 

Stockage de 
fioul 

Capacité 
équivalente 

 ≥ 10 
< 100 

m
3
 12 m

3
 

1520  D Dépôt de Houille, coke, lignite, 
charbon de bois, goudron, 
asphalte, brais et matières 
bitumineuses. 

Dépôt de 
charbon 

Quantité totale 
susceptible 
d’être présente 
dans l’installation 

≥ 50 
< 500 

t 200 t 

1220  D Oxygène (emploi et stockage de 
l'). 

 Quantité totale 
susceptible 
d’être présente 
dans l’installation 

< 200 t 136 t 

1435  NC Stations-service : installations, 
ouvertes ou non au public, où les 
carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans 
les réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur, de bateaux ou 
d'aéronefs 

Distribution de 
fioul 

Volume annuel 
de carburant de 
la catégorie de 
référence 

≤ 100 m
3
 16 m

3
 

AS (Autorisation avec Servitudes) ou A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

 

* Rubrique principale retenue par l’exploitant pour le déclenchement du réexamen des conditions d’exploiter. 

 

La rubrique « 3000 » principale de l’établissement, mentionnée à l’article R. 515-61, est la rubrique 3250 et les conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique « 3000 » principale de l’établissement sont celles associées au document 

BREF NFM (industrie des métaux non ferreux). 

 

** Le tonnage maximal de pâte de batteries stocké au titre des rubriques 2717, 2770 et 2790 est de 5 000 tonnes. 

 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 

maximales autorisées 

Article 1.2.2. : Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les commune, parcelle et lieu-dit suivants : 

Commune Parcelles Lieu dit 
Bazoches Les Gallerandes Section YE n° 0009, 0010, 0011, 0013, 0047, 0048, 

0049, 0050, 0051, 0057 et 0058 

Les Onzes mines 

Article 1.2.3. : Consistance des installations autorisées 

L’établissement comprend notamment l’ensemble des installations classées et connexes suivantes : 

- un atelier de fonderie dans lequel sont implantés 4 fours de réduction ; 

- un atelier dans lequel est réalisée l’opération de broyage des batteries ; 

- un local pour la préparation des charges ; 

- un local  pour le stockage des batteries ; 

- un bâtiment de stockage des réactifs et produits non pulvérulents ; 

- un local réservé au stockage des scories ; 

- un local pour le stockage et la préparation des batteries industrielles ; 
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- un atelier de maintenance ; 

- un ensemble de locaux administratifs ; 

- un bâtiment pour les prestations de maintenance et le stockage des pièces de rechange. 

 

Chapitre 1.3 :  Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 

Chapitre 1.4 :  Durée de l’autorisation 

Article 1.4.1. : Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure.  

 

Chapitre 1.5 :  Modifications et cessation d’activité 

Article 1.5.1. : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. : Mise à jour des études d’impact et  de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou 

non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 

pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

 

Un réexamen de l’étude de dangers de l’établissement est transmis au Préfet et à l’inspection des installations 

classées au plus tard le 31 décembre 2019, puis a minima tous les 5 ans et lors de toute évolution des 

procédés mis en œuvre ou du mode d’exploitation de l’installation. 

 

L’étude de dangers contient a minima : 

- une description et une caractérisation de l'environnement (et plans associés) ; 

- une description des installations et de leur fonctionnement ; 

- une identification et une caractérisation des potentiels de dangers ; 

- un examen technico-économique visant à la  réduction des potentiels de dangers ; 

- les enseignements tirés du retour d'expérience (des accidents et incidents représentatifs) ; 

- une évaluation des risques ; 

- la caractérisation et le classement des différents phénomènes et des accidents potentiels en termes 

d'intensité des effets des phénomènes, de gravité des conséquences des accidents, de probabilité et de 

cinétique de développement en tenant compte des performances des mesures de prévention et de 

protection ; 

- les évolutions et mesures d'amélioration proposées ; 

- une représentation cartographique des zones d’effets ; 

- un résumé non technique. 

 

L’étude de dangers : 

- prend en compte et évalue la probabilité d’occurrence, la cinétique, l’intensité des effets et la gravité des 

conséquences des accidents potentiels, suivant les modalités définies par l’arrêté ministériel du  

29 septembre 2005 susvisé ; 

- justifie de la robustesse des mesures de maîtrise des risques au regard notamment des critères de l’article 

4 de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé ; 

- positionne chaque accident majeur identifié dans la grille de criticité de l’annexe V de l’arrêté du 10 mai 

2000 modifié susvisé ; 

- permet l’appréciation de la démarche de maîtrise des risques. 
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Article 1.5.3. : Evaluation de l’état des milieux et évaluation du risque sanitaire 

Article 1.5.3.1 :  Généralités 

L’exploitant est tenu de mettre en œuvre, à ses frais, les évaluations que rendent nécessaire l’impact de ses 

rejets atmosphériques constatés et notamment si les conséquences ou les inconvénients menacent de porter 

atteinte aux intérêts de l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

 

Ces évaluations peuvent être établies selon la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires 

chroniques dans le contexte réglementaire des installations classées soumises à autorisation définie par la 

circulaire du 9 août 2013 du Ministère en charge de l’environnement, en l’adaptant aux spécificités de la 

situation en cause. 

Article 1.5.3.2 :  Evaluation de l’état des milieux 

Dans un délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant transmet à l’inspection 

des installations classées une évaluation de l’état des milieux. L’objectif principal de cette étude est 

l’évaluation de l’impact des émissions passées et présentes et la compatibilité de l’état des milieux autour de 

l’installation avec les usages constatés. 

 

Cette étude comporte a minima : 

- un bilan qualitatif (nature des polluants, sources d’émissions diffuses et/ou canalisées,…) et 

quantitatif de l’ensemble des émissions atmosphériques ; les polluants retenus a minima sont les 

dioxines et les furannes ; 

- une évaluation des enjeux sanitaires et des voies d’exposition sous forme d’un schéma conceptuel 

(source – vecteur – cible) ; 

- un diagnostic des milieux au droit et hors du site.  

Ce diagnostic des milieux nécessite des investigations à l’extérieur du site. Les données recueillies dans le 

cadre de la surveillance prescrite à l'article 9.2.5 du présent arrêté peuvent être utilisées pour ce diagnostic. 

 

La campagne de mesures dans l’environnement doit être validée par l’inspection des installations classées 

préalablement à sa mise en œuvre. Les mesures doivent être réalisées suivant les normes en vigueur et 

peuvent être complétées en tant que de besoin par des modélisations. 

Article 1.5.3.3 :  Evaluation du risque sanitaire 

Si une incompatibilité entre l’état des milieux et leurs usages est suspectée ou identifiée à l’issue de la 

démarche, l’exploitant réalise dans un délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté une 

évaluation quantitative des risques sanitaires qu’il transmet à l’inspection des installations classées. 

L’objectif principal de cette étude est d’identifier les situations susceptibles de présenter un risque sanitaire 

lié à une exposition à long terme et d’estimer la part attribuable aux émissions du site. 

 

Le choix des données, des hypothèses et des outils utilisés doit être explicitement justifié. Cette évaluation 

est également requise dans le cas où des valeurs de gestion réglementaires sur certains milieux d’exposition 

ne sont pas disponibles. 

Article 1.5.3.4 :  Mesures de gestion 

Si l’évaluation quantitative des risques sanitaires mentionnée ci-dessus confirme l’incompatibilité entre l’état 

des milieux et leurs usages, l’exploitant propose à l’inspection des installations classées dans un délai de 6 

mois à compter de la notification du présent arrêté les mesures appropriées de gestion. L’objectif est de 

limiter l’augmentation de la pollution en dehors du site et de réduire les émissions du site. 

 

Le cas échéant, les mesures de gestion prévues à l’alinéa précédent doivent permettre notamment : 

- dans le cadre d’une approche bilan «coût-avantage» tel que prévu à l’article R512-39-3-II du Code 

de l’Environnement : l’élimination totale ou partielle des pollutions, complétées si besoin par des 

mesures conduisant à supprimer de façon pérenne les possibilités de transfert entre les sources de 

pollution et les usages considérés. Si des pollutions résiduelles subsistent, les risques sanitaires 

devront être obligatoirement acceptables ; 
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- dans le cas où les études précédentes justifieraient l’impossibilité de dépolluer l’ensemble du site 

(sols et eaux souterraines), de conserver en mémoire la compatibilité de l’usage du site (périmètre du 

plan de gestion) et des milieux avec les modalités de gestion décidées et mises en œuvre par le biais 

d’un dispositif de restrictions d’usage ; 

- d’établir un plan d’actions définissant les mesures de prévention retenues pour réduire les rejets 

atmosphériques et aqueux résultant du fonctionnement normal et dégradé et un positionnement des 

installations par rapport aux meilleures technologies disponibles ; 

- de définir un échéancier de mise en œuvre des mesures de gestion ; 

- de contrôler et suivre l’efficacité des mesures de gestion par la mise en œuvre d’une surveillance 

environnementale le cas échéant ; 

- d’élaborer le schéma conceptuel final qui permet de préciser l’intérêt et les modalités de mise en 

œuvre des différentes composantes du plan de gestion. 

Article 1.5.3.5 :  Référentiel 

L’exploitant réalise les investigations et études prescrites par le présent arrêté en s'appuyant sur les guides 

méthodologiques édités par le Ministère en charge de l'environnement. Ceux-ci sont disponibles à l’adresse 

Internet suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Evaluation-des-risques-sanitaires.html. 

Article 1.5.3.6 :  Mesures d’urgences 

Les dispositions précédentes ne préjugent en rien de celles qui doivent éventuellement être prises par 

l’exploitant  en urgence, en cas de découverte de pollution majeure. Dans un tel cas, le préfet du Loiret  et 

l’inspection des installations classées sont informés dans les meilleurs délais. 

Article 1.5.3.7 :  Tierce expertise 

Les éléments transmis à l’inspection des installations classées peuvent faire l’objet d’une analyse critique 

réalisée par un bureau d’étude spécialisé choisi en accord avec le service d’inspection des installations 

classées. Les éventuels frais liés à cette analyse restent à la charge de l’exploitant. 

Article 1.5.4. : Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.5. : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre site des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation. 

Article 1.5.6. : Changement d’exploitant 

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale en application des dispositions de l’article 

R 516-1 du code de l’environnement. 

Article 1.5.7. : Cessation d’activité 

Sans préjudice des dispositions des articles R.512-39-1 et suivants du code de l’environnement, la 

réhabilitation du site prévue à l’article R.512-39-3 du même code est effectuée en vue de permettre un usage 

industriel ou compatible avec le document d’urbanisme en vigueur à la date de notification de l’arrêté 

d’autorisation initial. 

 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise des 

installations, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, 

la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- l’insertion du site (ou  de l’installation) dans son environnement et le devenir du site ; 
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- la surveillance à exercer à l'impact des installations sur leur environnement, sans oublier l’impact 

sanitaire ; 

- la vidange, le nettoyage et le dégazage des cuves ou réservoirs ayant contenu des produits 

susceptibles de polluer les eaux ou les sols. 

 

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP (« air » ou « à l’exploitation ») 

l’exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux douanes avec copie à 

l’inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

 

Chapitre 1.6 :  Garanties financières 

Article 1.6.1. : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités exercées sous les 

rubriques 2717, 2770, 2790, 2713, 2714, 2771 et 2550 (la capacité production journalière excédant 4 tonnes), 

conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations 

classées soumises à l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article 

R.516-1 du code de l’environnement. 

 

Les garanties financières sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l’installation 

en application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-1 du code de l’environnement. 

Article 1.6.2. : Montant des garanties financières et calendrier de constitution 

Le montant total des garanties financières à constituer est de 138 176 euros TTC et se décompose comme 

suit : 

 
Gestion des produits 

et déchets sur site 
(Me) 

Neutralisation des 
cuves enterrées (Mi) 

Limitation des accès 
au site (Mc) 

Contrôle des effets de 
l’installation sur 

l’environnement (Ms) 

Gardiennage 
(Mg) 

76 588  0 270 32 500 15 000 

 

Le montant total des garanties financières à constituer est de M = Sc[Me + α(Mi + Mc + Ms + Mg)] (en euros TTC). 

 

Avec Sc : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. Ce coefficient est égal à 

1,1. 

 

L’indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières est fixé à 690,1 

(correspondant au produit de l’indice de novembre 2014 TP0A base 2010 [105,6] par le coefficient de raccordement 

[6,5345]). 

 

Le taux de TVA applicable fixant le montant de référence des garanties financières est fixé à 20 %. 

 
L'exploitant doit constituer jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site des garanties 

financières dans les conditions prévues à l'article R.516-1 5° du code de l'environnement et à l'article 3 de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012. 

Article 1.6.3. : Établissement des garanties financières 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévus à 

l'article R.516-2 du code de l'environnement. 

 

L’exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant de la constitution des 20% du montant initial des garanties financières établie 

dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de 

constitution de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de 

l’environnement ; 

- la valeur datée du dernier indice public TP01. 

 

Les documents attestant de la constitution des montants supplémentaires suivants sont transmis au préfet de 

département (copie à l'inspection des installations classées) au moins trois mois avant chaque échéance 

prévue à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012. 
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Article 1.6.4. : Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d’échéance du 

document prévu à l’article 1.6.3 du présent arrêté. 

 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d’échéance, un nouveau document  dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 

31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et 

suivants du code de l’environnement. 

Article 1.6.5. : Actualisation des garanties financières 

L’exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet avant le 

22 août 2019 puis tous les cinq ans en appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 susvisé au montant de référence figurant dans l’arrêté préfectoral pour la période 

considérée, pour les installations définies par le 5° de l’article R.516-2 du code de l’environnement. 

Article 1.6.6. : Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 

nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance 

du préfet avant réalisation desdites modifications selon les dispositions de l’article R.512-33 du code de 

l’environnement. 

Article 1.6.7. : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 

après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code.  

Article 1.6.8. : Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel et mettre en œuvre les garanties financières, à la cessation d'activité, pour assurer 

la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de 

l'Environnement : 

• soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R.516-2 du 

code de l'environnement, après intervention des mesures prévues à l'article L.171-8 du même code, 

• soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

Article 1.6.9. : Levée de l'obligation de garanties financières 

L’obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation totale ou 

partielle des installations visées à l’article 1.6.1 du présent arrêté, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 

 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre des dispositions prévues aux articles R.512-39-1 

à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

 

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral et en tout état de cause après 

consultation des maires des communes intéressées. 

 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

l'obligation de garanties financières. 

 

Chapitre 1.7 : Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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Titre 2 -Gestion de l'établissement 
 

Chapitre 2.1 :  Exploitation des installations 

Article 2.1.1. : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. : Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

Chapitre 2.2 :  Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.2.1. : Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

absorbants,… 

Chapitre 2.3 :  Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1. : Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. : Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Chapitre 2.4 :  Conditions d’admission des déchets 

Article 2.4.1. :  Nature des déchets admis sur site 

Les déchets admis sur le site sont : 

- les accumulateurs au plomb ; 

- les oxydes et crasses contenant du plomb ; 

- les déchets métalliques ou d’alliages métalliques contenant du plomb ; 

- la pâte de batteries provenant du site que la Société de Traitements Chimiques des Métaux (STCM) 

exploite sur la commune de Toulouse ou d’autres fournisseurs ; 

- tout autre déchet contenant du plomb. 

Tout déchet non autorisé est interdit. 

Article 2.4.2. : Information préalable 

Avant d’admettre un déchet dans son installation (hors batteries), l’exploitant doit demander au producteur 

du déchet une information préalable.  

Cette information préalable contient a minima : 

- la provenance et notamment l’identité et l’adresse exacte du producteur ; 

- les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées sur le déchet ; 

- la nature et les caractéristiques du déchet reçu avec le code correspondant de la nomenclature figurant à 

l’annexe II de l’article R 541-8 du code de l'environnement ; 

- les risques inhérents aux déchets et les éventuelles précautions à prendre lors de leur manipulation. 
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Cette information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil 

des informations préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce recueil les motifs pour lesquels il a 

refusé l'admission d'un déchet. 

Article 2.4.3. : Certificat d’acceptation préalable 

Au vu des données mentionnées dans l’information préalable prévue à l’article 2.4.2 du présent arrêté, 

l’exploitant délivre soit un certificat d’acceptation préalable si le déchet est apte à être traité par 

l’établissement soit un avis de refus de prise en charge.  

Un déchet ne peut être admis dans l’installation qu’après délivrance par l’exploitant au producteur d’un 

certificat d’acceptation préalable. 

La durée de validité d’un certificat d’acceptation préalable est d’un an. 

Article 2.4.4. : Contrôle d’admission des déchets 

L’exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des 

déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur 

l’environnement, en particulier la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi 

que les odeurs, le bruit et les risques directs pour la santé des personnes. 

Toute livraison de déchet fait l’objet : 

- d’une pesée préalable à l’admission ; 

- d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en 

cours de validité ; 

- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement ; 

- d'un contrôle de non radioactivité du chargement conformément aux dispositions de l’article 2.4.5 du 

présent arrêté. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de :  

- la nature, la quantité et les caractéristiques du déchet reçu avec le code correspondant de la nomenclature 

figurant à l’annexe II de l’article R 541-8 du code de l'environnement ; 

- l'identité du producteur des déchets et leur origine avec la référence de l'information préalable 

correspondante ; 

- la date de réception ; 

- l'identité du transporteur ;  

- les résultats des contrôles d’admission (contrôles visuel et de radioactivité) ; 

- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du 

refus. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre avec mention des motifs de refus et de la 

destination des déchets refusés indiquée par le producteur. 

Les registres d'admission sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 2.4.5. : Contrôle de la radioactivité 

Article 2.4.5.1 :  Détection de matières radioactives 

Le site est équipé d’un détecteur fixe de matières radioactives permettant de contrôler, de façon 

systématique, chaque chargement entrant ou sortant. Pour réaliser des mesures représentatives du 

chargement, la vitesse de passage du véhicule doit être réduite par tout dispositif approprié (système d’arrêt, 

barrière, ralentisseur…) pour ne pas dépasser 5 km/h. 

La traçabilité des entrées-sorties est assurée à chaque passage lors de la pesée du véhicule à laquelle est 

associé un contrôle de radioactivité par un portique à déclenchement d’alarme. 

Le seuil de détection est fixé à deux fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action d’une 

personne habilitée et après accord de l’inspection des installations classées. Le réglage du seuil de détection 

est vérifié et étalonné au moins une fois par an. 

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de déclenchement de l’appareil de détection de la 

radioactivité est établie par l’exploitant. Cette procédure mentionne notamment : 

- les mesures d’organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de 

déclenchement en vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement ; 
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- les formations spécifiques prévues par l’article 2.4.5.2 du présent arrêté ; 

- la désignation d’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité ; 

- les procédures d’alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs ; 

- les procédures d’intervention des sociétés spécialisées ; 

- les dispositions prévues pour l’entreposage provisoire et l’évacuation des déchets en cause, telles que 

définies à l'article 2.4.5.3 du présent arrêté. 

Toute détection de radioactivité fait l’objet d’une recherche sur l’identité du producteur et d’une information 

immédiate de l’inspection des installations classées. 

En cas de présence confirmée de radioactivité dans le chargement, il est procédé à l’isolement du véhicule 

dans une zone réservée à l’avance à cet effet, à l’écart des postes de travail et permettant la délimitation d’un 

périmètre de sécurité adapté à la radioactivité détectée. 

Article 2.4.5.2 :  Information et formation du personnel 

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, sont informés sur les risques radiologiques et la conduite à tenir en cas de mise en œuvre de la 

procédure prévue à l’article 2.4.5.1 du présent arrêté. A cet effet, ladite procédure est visée par l’ensemble du 

personnel. 

Des dispositions doivent être prises pour qu’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité ayant 

reçu une formation adaptée aux risques radiologiques puisse coordonner à tout moment sur le site la mise en 

œuvre de la procédure prévue à l’article 2.4.5.1. du présent arrêté. 

Cette formation porte notamment sur : 

- la nature des déchets,  

- les moyens de caractérisation, 

- les manipulations à éviter, 

- tous les risques présentés par le fonctionnement de l’installation, 

- les risques radiologiques. 

Article 2.4.5.3 :  Stockage et transport des déchets radioactifs détectés et isolés 

Les déchets radioactifs détectés, triés et isolés doivent être entreposés de façon temporaire et exceptionnelle 

dans un lieu spécifique aménagé à cet effet, permettant l’établissement d’une zone de balisage et 

d’identification des risques.  

Celui-ci doit être éloigné des postes de travail, à accès limité et doit par ailleurs protéger et abriter les déchets 

des intempéries. Un périmètre de sécurité doit être établi pour respecter la limite réglementaire de la dose 

efficace admissible pour le public fixée à 1 µSv/h.  

L’entière responsabilité de l’élimination d’un déchet non conforme identifié est assurée par le producteur 

originel des déchets. Celui-ci prend en charge le suivi, le transport et l’élimination du déchet radioactif, en 

respectant les réglementations en vigueur, et notamment celles relatives au transport de matières 

radioactives.  

Dans le cas où le producteur originel ne serait pas identifié, un stockage temporaire peut être admis pour les 

déchets contaminés par des radionucléides à durée de vie courte et en source non scellée après information 

de l’inspection des installations classées. 

Dans les autres cas la procédure d’enlèvement par l’ANDRA doit être engagée. 

Chapitre 2.5 : Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

Chapitre 2.6 :Incidents ou accidents 

Article 2.6.1. : Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Chapitre 2.7 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données ; 

- les études de dangers ; 

- le Plan d'Opération Interne (P.O.I.) et les comptes rendus d’exercice ; 

- le système de gestion de la sécurité (S.G.S) et les procédures associées, ainsi que les documents 

d’enregistrement susceptibles de justifier l’application des dispositions résultant des études de dangers, du 

SGS et du présent arrêté. 

Chapitre 2.8 :  Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

 

Article Document (se référer à l’article correspondant) 
Article 1.5.1. : Modification des installations 

Article 1.5.2. : Mise à jour de l’étude de dangers 

Article 1.5.6. : Changement d’exploitant 

Article 1.5.7. : Cessation d’activité 

Article 2.6.1. : Déclaration des accidents et incidents 

Article 7.2.3. : Information préventive des exploitants des autres installations classées sur les risques 

d’accident majeur 

Article 7.7.5.1 :  Compte-rendu des exercices POI 

Article 9.2.7. : Contrôle des émissions sonores 

Article 9.3.2. : Résultats d’auto-surveillance 

Article 9.4.1. : Bilan environnement annuel 

Article 9.4.2. : Réexamen périodique des conditions d’exploiter 

Article 9.4.3. : Rapport de base 
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Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Chapitre 3.1 :Conception des installations 

Article 3.1.1. : Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à faire face aux 

variations de débit, température et composition des effluents et à réduire à leur minimum les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. L’inspection des installations classées en est immédiatement informée. 

 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

Article 3.1.2. : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), convenablement nettoyées et arrosées en tant que de besoin, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. : Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs…). 
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Chapitre 3.2 :  Conditions de rejet 

Article 3.2.1. : Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 

aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des 

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 

 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier, les dispositions de la 

norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes 

extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2. : Conduits et installations raccordées 

N° de conduit Dénomination Installations raccordées 
1 Process 4 fours de réduction (ou four de fusion) 

2 Assainissement Coulée des fours et opérations de chargement 

3 Broyage Atelier de broyage 

Article 3.2.3. : Conditions générales de rejet 

 

 
Hauteur 

en m 
Diamètre 

en m 
Rejet des fumées des 

installations raccordées 

Débit 
nominal en 

Nm3/h 

Vitesse mini 
d’éjection en m/s 

Conduit N° 1 30 1,3 28 000 8 

Conduit N° 2 26 2 200 000 8 

Conduit N°3 21,25 0,8 

Poussières, Plomb, éléments 

métalliques (Cd, Hg, As, Sn, 

Cr, Co, Cu, Mn,…) 22 000 8 

 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Article 3.2.4. : Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques et quantités 
maximales rejetées 

Les rejets issus des installations doivent respecter en concentration et en flux les valeurs limites définies dans 

les tableaux ci-dessous, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température  

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
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Article 3.2.4.1 :  Poussières totales 

 

 
Concentration maximale autorisée (en mg/Nm3)  Flux maximal autorisé (en g/h) 

Conduit N° 1 4 112 

Conduit N° 2 2 400 

Conduit N°3 2 44 

Article 3.2.4.2 :  Eléments métalliques (applicable à l’ensemble des conduits)  

 Concentration maximale  
autorisée (en mg/Nm3) 

Flux maximal autorisé  
(en g/h) 

Cadmium, Mercure, Thallium et leurs composés (1) 

 

Cadmium ou Mercure ou Thallium 

0,1 

 

0,05 

5 

Arsenic, Sélénium, Tellure et leurs composés (2) 0,1 10 

Plomb et leurs composés (3) 

 

1 50 

Antimoine, Chrome, Cobalt, Cuivre, Etain, 

Manganèse, Nickel, Vanadium, Zinc et leurs 

composés (4) 

 

 

1 

 

 

50 

(1) article 27-8a de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

(2) article 27-8b de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

(3) article 27-8c de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

(4) article 27-8d de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

Article 3.2.4.3 :  Dioxines et furannes 

Les rejets issus des fours de réduction raccordés au conduit N°1 défini à l’Article 3.2.2. : du présent arrêté 

doivent respecter en concentration et en flux les valeurs limites définies dans les tableaux ci-dessous, les 

volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression 

(101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
 

Paramètre Valeur limite Flux limite (mg/h) 
Dioxines et furannes 0,1 ng/m

3
 0,028 

 

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et 

furannes déterminée selon les indications ci après. 

Pour déterminer la concentration totale en dioxines et furannes comme la somme des concentrations en 

dioxines et furannes, il convient, avant de les additionner, de multiplier les concentrations massiques des 

dioxines et furannes énumérées ci-après par les facteurs d’équivalence suivants (en utilisant le concept 

d’équivalent toxique) : 
 

- - 
FACTEUR 

d’équivalence 
toxique 

2,3,7,8 Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzodioxine (HpCDD) 0,01 

  Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 

2,3,7,8 Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1 

2,3,4,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,05 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

2,3,4,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 

1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 

  Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001 
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Article 3.2.5. : Systèmes de dépoussiérage 

L’efficacité des systèmes de dépoussiérage est contrôlée en continu par l’exploitant via : 

- la mesure en continu des poussières prévue à l’Article 9.2.1. : du présent arrêté, asservie à une alarme en 

cas de dépassement des valeurs limites d’émission et reportée dans un local où du personnel est présent en 

permanence; 

- la mesure de la dépression et de la température au niveau de chaque filtre, asservie à une alarme reportée 

dans un local où du personnel est présent en permanence. 

 

Les systèmes de dépoussiérage font l’objet d’une maintenance régulière. Les opérations de maintenance sont 

définies dans une procédure établie par l’exploitant, portée à la connaissance du personnel de l’établissement 

et tenue à disposition de l’inspection des installations classées. 

 

Les opérations de maintenance ainsi que les observations éventuelles auxquelles elles ont donné lieu sont 

consignées dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.  

 

Titre 4 -Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Chapitre 4.1 :Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1. : Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 

de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

Origine de la ressource Nom de la masse d’eau ou de la 
commune du réseau 

Prélèvement maximal annuel (m3) 

Réseau public  BAZOCHES LES GALLERANDES 10 000 

 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, 

le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Article 4.1.2. : Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets aqueux en cas de sécheresse 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d’économie ; 

- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 

analyses d’auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 

point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 

concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de 

la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des 

avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

Chapitre 4.2 :Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. : Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 

Chapitre 4.3 : du présent arrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2. : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  
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- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

Article 4.2.3. : Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. : Protection des réseaux internes à l’établissement 

Article 4.2.4.1 :  Article 4.2.4.1. : Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 

Chapitre 4.3 :Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet 
au milieu 

Article 4.3.1. : Identification des effluents 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux pluviales de toiture ; 

- eaux pluviales de ruissellement sur les aires imperméabilisées et eaux industrielles ; 

- eaux usées domestiques (douches, sanitaires et réfectoires). 

Article 4.3.2. : Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 

autorisés par le présent arrêté. 

Article 4.3.3. : Collecte et rejet des effluents 

Les eaux industrielles et les eaux pluviales de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées sont collectées 

dans 2 bassins étanches de stockage d’une capacité de : 

- 800 m
3
 pour le bassin n°1 situé au sud est du site ; 

- 600 m
3
 pour le bassin n° 2 situé au sud ouest du site. 

L’ensemble de ces eaux est traitée dans la station de traitement physico-chimique interne au site (injection 

d’un insolubilisant pour la précipitation du plomb) et est renvoyé vers le bassin n°3 étanche d’une capacité 

de 600 m
3 

situé au nord ouest du site pour réutilisation dans le process. Les eaux industrielles et les eaux 

pluviales de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées sont donc en intégralité recyclées en interne 

dans le process. 

Les eaux pluviales de toitures sont collectées dans un bassin de 1 000 m
3
 puis rejetées au milieu naturel via 

un bassin d’infiltration après contrôle de leur qualité (cf. Article 4.3.6. : du présent arrêté). 

Les eaux usées domestiques sont collectées dans deux fosses toutes eaux puis infiltrées dans le sol après 

passage dans un filtre à sable et un système de filtres à cartouches utilisé pour piéger le plomb. 

 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
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Article 4.3.4. : Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...), y compris à l’occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.5. : Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue.  

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.6. : Valeurs limites d'émissions des eaux pluviales de toiture 

Avant rejet au milieu naturel par bâchée via le bassin d’infiltration, un point de prélèvement d'échantillons et 

des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) doivent être prévus. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 

situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter avant rejet les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5  

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

- DBO5 : < 100 mg/l 

- DCO : < 300 mg/l 

- Hydrocarbures totaux : < 5 mg/l 

- Matières en suspension : < 35 mg/l 

- Plomb et ses composés : < 0,25 mg/l 

- Cadmium : < 0,05 mg/l  

- Mercure : < 0,01 mg/l 

- Zinc : < 0,2 mg/l 
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Un contrôle de la teneur en éléments métalliques est réalisé systématiquement avant chaque rejet par bâchée. 

L’abandon de la surveillance avant chaque rejet par bâchée pour les paramètres cadmium, mercure et zinc 

pourra être réalisée après accord de l’inspection des installations classées, sur demande dûment motivée de 

l’exploitant. Les autres paramètres sont analysés à une fréquence semestrielle. 

En cas de non respect des valeurs, les eaux pluviales sont recyclées en interne dans le process. 

Article 4.3.7. : Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément à la  réglementation en vigueur pour les 

dispositifs d’assainissement non collectifs. 

 
Titre 5 - Déchets 

Chapitre 5.1 :Principes de gestion 

Article 5.1.1. : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 

- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2. : Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement. 

 

Les déchets d’emballages visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l’énergie. 

 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de 

l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 

(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou 

exploitants d’installations d’élimination). 

 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles  

R.543-127 à R.543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs 

usagés. 

 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à  

R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. : Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l’environnement.  



22 

APC STCM BAT2 MAJ ADM&PRESCRIPTIONS 2015.doc …/… 

 

Toutes dispositions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en constant état de propreté ; 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet ; 

- les déchets conditionnés en emballages soient stockés couverts et ne puissent pas être gerbés sur plus 

de deux hauteurs. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 

limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne 

doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers 

l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

 

Type de déchets Quantité maximale de déchets stockés sur le site 

Déchets dangereux  

Produits de traitement entamés et acides entamés (coagulant, antimousse, floculant, 
acide nitrique et acide chlorhydrique…) : 1,28 t dont 10 kg d’acides entamés ; 

DEEE, néons, piles et aérosols : 1,03 t ; 

Palettes usagées souillées, EPI souillés, bacs usagés et fûts vides : 8,7 t ; 

Electrolyte récupéré : 60 t ; 

Batteries Ni / Cd : 10 t ; 

Gravats, terres de rebouchage des fours :12 t ; 

Réfractaires usagés : 5 t ; 

Scories : 100 t ; 

Séparateurs de batteries : 50 t ; 

Eaux industrielles des deux bassins (Sud Ouest et Sud Est) : 1400 t. 

 

Article 5.1.4. : Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre 

de la législation sur les installations classées.  

Article 5.1.5. : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement, autres que ceux prévus à destination des 

installations de traitement du site, est interdite. 

Article 5.1.6. : Transport 

A l’exception des transferts de déchets vers le site B1 que la Société de Traitements Chimiques des Métaux 

(STCM) exploite sur la commune de Bazoches Les Gallerandes, route de Pithiviers, chaque lot de déchets 

dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-61 du 

code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

Article 5.1.7. : Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66 à  

R.543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et 

relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. Les déchets 

d’emballages souillés par le plomb sont éliminés dans les installations du site. 
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Titre 6 -Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Chapitre 6.1 :Dispositions générales 

Article 6.1.1. : Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du code de l’environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.517-1 à R.571-24 du code 

de l’environnement). 

Article 6.1.3. : Appareils de communication 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Chapitre 6.2 :Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1. : Horaires de fonctionnement de l’installation 

L’installation fonctionne en continu du lundi 4 heures au samedi 4 heures. 

Article 6.2.2. : Valeurs Limites d’émergence 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches 
et jours fériés 

Emergence admissible pour 
la période allant de 22h à 

7h, ainsi que les dimanches 
et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou  

égal à 45 dB(A)  
6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Article 6.2.3. :  Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

PERIODES PERIODE DE JOUR 
allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
allant de 22h à 6h, 

(ainsi que dimanches  
et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) 55 dB(A) 

 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’Article 6.2.2. : du présent arrêté, dans 

les zones à émergence réglementée. 

 

Chapitre 6.3 :Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 
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Titre 7 - Prévention des risques technologiques 

Chapitre 7.1 : Principes directeurs 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation.  

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

Article 7.1.1. : Politique de prévention des accidents majeurs 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. Il définit les objectifs, les orientations 

et les moyens pour l'application de cette politique. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers définie à 

l'article R 512-9 du code de l'environnement et à l’Article 1.5.2. : du présent arrêté. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents 

majeurs.  

 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette 

application. 

Article 7.1.2. :  Système de gestion de la sécurité 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les 

installations susceptibles de générer des accidents majeurs. Le système de gestion de la sécurité s’inscrit dans 

le système de gestion général de l’établissement et est conforme aux dispositions mentionnées en annexe III 

de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 

fonctionnement. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du 

retour d’expérience 

Il transmet chaque année au Préfet du Loiret et à l’inspection des installations classées une note synthétique 

présentant les résultats de l'analyse de la revue de direction qu'il a mené. 

Chapitre 7.2 : Caractérisation des risques 

Article 7.2.1. : Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 

préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 

considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 

compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la 

disposition permanente des services de secours et de l’inspection des installations classées. 

Article 7.2.2. : Zonage des dangers internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 
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La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

Article 7.2.3. : Information préventive sur les effets domino externes 

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 

identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles 

d’affecter les dites installations. Il transmet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des 

installations classées. Il procède de la sorte lors de chacune des révisions de l’étude des  dangers ou des 

mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

Chapitre 7.3 : Infrastructures et installations 

Article 7.3.1. : Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

 

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

 

Un accès de secours le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident 

est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour les moyens 

d'intervention. 

Article 7.3.1.1 :  Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l’établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 

des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 

cas de besoin. 

Article 7.3.1.2 :  Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.3.2. : Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propagation d'un incendie.  

 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant 

jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés 

et protégés vis à vis des risques d’explosion. 

 

Les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et 

l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.  

 

Les règles d’urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

 

Les batteries sont déchargées dans une fosse de réception puis entreposées sur une aire de stockage, la fosse 

et l’aire étant résistantes à l’acide et reliées à un dispositif de rétention récupérant les égouttures provenant de 
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celles-ci. Les batteries sont stockées sur une hauteur maximale de 4 mètres ; le tonnage maximal stocké est 

de 5 000 tonnes. 

 

L’aire de stockage extérieure d’une superficie de 225 m² (située à l’Est de la fosse de déchargement) permet 

le stockage de batteries en palettes et géobox à une hauteur maximale de 2 mètres. Cette aire accueille au 

maximum 200 tonnes. 

 

L’aire de stockage extérieure d’une superficie de 350 m² dédiée au pallox et aux palettes bois accueille au 

maximum 60 tonnes de pallox en polypropylène (container plastique) et 10 tonnes de palettes bois. La 

hauteur de stockage de ces matières combustibles n’excède pas 4 mètres. 

 

L’aire de stockage extérieure d’une superficie de 625 m² dédiée aux batteries industrielles coffrées (stockées 

dans des caissons métalliques) en accueille au maximum 500 tonnes. Les caissons métalliques sont 

suffisamment éloignés les uns des autres pour éviter la propagation d’un incendie à l’ensemble de l’aire de 

stockage des batteries industrielles. 

Article 7.3.3. : Installations électriques – mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

  

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.  Le matériel électrique est entretenu en bon état et 

reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont 

mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.  

Article 7.3.3.1 :  Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’Article 7.2.2. : du présent arrêté 

peuvent se présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux 

dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.4. : Protection contre la foudre 

Article 7.3.4.1 :  Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 

équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de 

protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 

protection contre la Foudre (CPF) ». 
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Article 7.3.4.2 :   Vérification des dispositifs de protection 

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre. Cette 

analyse, réalisée par un organisme compétent, identifie les équipements et installations dont une protection 

contre la foudre doit être assurée et définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est 

systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article R.512-33 du 

code de l'environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des 

installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrée de l’analyse du risque foudre. 

 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée par un organisme 

compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.  

 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. 

  

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique.  

 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne.  

 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 

organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

  

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de 

protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 

organisme compétent.  

 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.  

 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un 

organisme compétent.  Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci 

est réalisée dans un délai maximum d'un mois.  

 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

Chapitre 7.4 : Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 7.4.1. : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 

leur proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 

aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 

de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...), font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés aux procédures générales du système de gestion de la 

sécurité. Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les 

modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que 

l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté. 
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Article 7.4.2. : Surveillance de l’installation 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou 

utilisés dans l’installation. 

Article 7.4.3. : Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 

sécurité. 

Article 7.4.4. : Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d’intervention spécifique. 

Article 7.4.5. : Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci. 

Article 7.4.6. : Travaux d’entretien et de  maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention» et éventuellement d’un 

«permis de feu» et en respectent une consigne particulière  

Le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la 

consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1 :  Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son 

représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 

attestée. 

 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 

travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

Chapitre 7.5 : Mesures de maîtrise des risques 

Article 7.5.1. : Liste des mesures de maitrise des risques 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers (cf. Article 1.5.2. : du présent arrêté), la liste des 

mesures de maîtrise des risques. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les 

modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des 

installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible 

d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et l’environnement. 

 

Pour les phénomènes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble des 

mesures de maîtrise des risques, techniques et organisationnelles, prescrites ou figurant dans les études de 

dangers visées par le présent arrêté, ont une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des 

évènements à maîtriser, sont efficaces, testées et maintenues de façon à garantir la pérennité de leur action. 

 

Les paramètres relatifs aux performances de ces mesures de maîtrise des risques sont définis et suivis, leurs 

dérives détectées et corrigées, dans le cadre des procédures du système de gestion de sécurité de l'exploitant. 

L'exploitant met à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des documents permettant 

de justifier du respect des critères détaillés dans le présent paragraphe, notamment: 

- les programmes d'essais périodiques de ces mesures de maîtrise des risques ; elles sont maintenues au 

niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites ; 

- les résultats de ces programmes ; 

- les actions de maintenance préventives ou correctives réalisées sur ces mesures de maîtrise des risques. 

 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est 

arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 

justifie l’efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.2. : Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l’exploitant dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 

l’alinéa suivant. 

 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées  et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 
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L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces 

différentes étapes sont consignées  

 

Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période 

écoulée qui comprend notamment : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et  les orientations retenues ; 

- la description des retours d’expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou 

le rappel est utile pour l’exercice d’activités comparables. 

Article 7.5.3. : Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 

en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 

qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.4. : Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 

installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants 

concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

Chapitre 7.6 :  Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.6.1. : Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 

de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, 

et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Article 7.6.2. : Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

Article 7.6.3. : Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,  

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l. 

 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la  récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. : Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 

de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Article 7.6.5. : Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6. : Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7. : Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).  

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 

parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.6.8. : Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 

s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Chapitre 7.7 :  Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 7.7.1. : Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur 

emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des 

différentes conditions météorologiques. 

 

 

 



32 

APC STCM BAT2 MAJ ADM&PRESCRIPTIONS 2015.doc …/… 

Article 7.7.2. : Entretien des moyens d’intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

Article 7.7.3. : Ressources en eau 

L’exploitant doit être équipé de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment : 

- deux réserves incendie de 800 et 400 m
3
 (respectivement lagune et bassin nord ouest) ; 

- un poteau incendie à l’entrée sud ouest du site, délivrant un débit minimal de 60 m
3
/h sous 1 bar ; 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours. 

 

Chacune des deux réserves d’eaux disponibles en cas de sinistres (réserves de 400 m
3
 et 800 m

3
) présentes 

sur site doit répondre à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- l’aire de stationnement des engins incendie doit être utilisable en tout temps et non utilisée à d’autres 

usages ; pour ce faire, elle doit être signalée par des pancartes visibles précisant son usage et 

l’interdiction de l’utiliser à toute autre usage que celui auquel elle est destinée ; 

- la surface totale de l’aire de stationnement doit au minimum être de 32 m
2
 (8 m par 4 m) ; une bande 

de 1 mètre de large de chaque côté de l’aire doit permettre l’évolution des personnels autour de 

l’engin et la largeur doit être perpendiculaire à l’axe formé par le milieu des demi-raccords et située 

à 2 m des demi-raccords; 

- une pente douce (environ 2 cm par mètre) permet d’évacuer l’eau de ruissellement ou de 

refroidissement ; 

- les aires de mise en aspiration sont placées pour ne pas être impactées par les flux thermiques et/ou 

les fumées ; 

- les deux réserves incendie sont équipées d’un nombre suffisant de lignes d’aspiration répondant aux 

caractéristiques suivantes : 

o distance minimum entre les deux axes horizontaux des lignes d’aspiration : 0.5 m ; 

o raccords de mise en aspiration à 70 cm du sol environ et distance entre chaque raccord de 50 

cm au moins ; 

o crépine à 30 cm au minimum en dessous de la surface du bassin à son niveau le plus bas ; 

o toutes les mesures sont prises pour éviter que des matières quelconques (feuilles, plastiques 

ou autres) ne tombent dans le bassin et obstruent les crépines lors des mises en aspiration. 

 

Préalablement à l’installation des lignes d’aspiration précitées, l’exploitant prend l’attache du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours (S.D.I.S.) du Loiret pour en définir le dimensionnement et les 

caractéristiques techniques auxquelles elles doivent satisfaire en complément des éléments susmentionnés. 

Les éléments permettant d’apprécier le bon dimensionnement et les caractéristiques techniques 

complémentaires retenus après consultation du S.D.I.S., sont transmis à l’inspection des installations 

classées. 

Article 7.7.4. : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  

 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage 

accidentel, 
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- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.5. : Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire.  

Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.7.5.1 :  Plan d’Opération Interne 

L'exploitant dispose d’un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention 

nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel du Plan 

Particulier d'Intervention (P.P.I.) par le Préfet, si celui-ci existe. Il met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. Il prend en outre, à l'extérieur de 

l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. et au 

P.P.I. en application de l’article 1
er
 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de l’article R 512-29 du 

code de l’environnement). 

  

Le P.O.I. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 

moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident 

en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude 

de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur nécessaire. 

 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 

de commandement.  

 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite et mettre en place les moyens humains et 

matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

 

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l’instance 

représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis 

au Préfet. 

 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. 

qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des 

installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

 

Le P.O.I. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise 

en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen 

préalable à leur diffusion. 
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Des exercices réguliers (fréquence au moins trimestrielle) sont réalisés pour tester le P.O.I. afin d’entraîner le 

personnel aux situations d’urgence, et tester ses connaissances des consignes et des procédures 

d’intervention. Des exercices de plus grande ampleur doivent avoir lieu régulièrement et en tout état de cause 

au moins une fois par an, et après chaque changement important des installations ou de l’organisation. 

 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice réalisé en 

collaboration avec le S.D.I.S. Les comptes rendus des exercices accompagnés si nécessaire d’un plan 

d’actions sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.7.6. : Protection des populations 

Article 7.7.6.1 :  Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces 

sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de dangers, dans la zone d'application du plan particulier 

d'intervention. 

 

Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un 

endroit bien protégé de l'établissement.  

 

Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de 

coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée. 

Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies 

par le décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national et par l’arrêté du 23 mars 

2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte. 

 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et 

de fonctionnement. 

 

En liaison avec le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (S.I.R.A.C.E.D.-P.C.) et 

l’inspection des installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le 

bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 7.7.6.2 :  Information préventive des populations pouvant être affectées par 

un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de 

plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par 

un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d’être victimes 

de conséquences graves en cas d’accident majeur sur les installations.  

 

Le contenu de l’information préventive concernant les situations envisageables d’accident majeur est fixé en 

concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au 

minimum les points suivants : 

- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident 

majeur, 

- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 

l'environnement, 

- l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur 

et les mesures de protection prévues à leur profit, 

- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur et, le cas échéant, les schémas d’évacuation 

éventuelle des populations, y compris l’indication des lieux d’hébergement, 

- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de 

prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au 

minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 
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Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable. 

 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci avant (et plus 

particulièrement celles concernant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sont 

soumises avant réalisation définitive aux services préfectoraux (inspection des installations classées, 

S.I.R.A.C.E.D.-P.C.) et au Service Départemental d'Incendie et de Secours. 

Article 7.7.7. : Protection des milieux récepteurs 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 

d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1 200 m
3
. Ce bassin est maintenu 

en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. Les eaux contenues 

dans ce bassin font l’objet d’une analyse sur les paramètres pertinents (DCO, MES, hydrocarbures,…) qui 

permettra de déterminer les modalités d’élimination. 

 

Titre 8 -Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement 

Chapitre 8.1 : Prescriptions particulières applicables à l’installation de stockage de liquides 
inflammables (rubrique 1432) 

Article 8.1.1. : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes 

métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des 

liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à  

10 ohms. 

Article 8.1.2. : Rétention des aires  

Le sol des aires de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une 

pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif, empêchant la diffusion des matières 

répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence 

récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément au Chapitre 5.1 : du présent arrêté. 

Article 8.1.3. : Propreté 

Les fonds des cuvettes de rétention sont maintenus propres et désherbés. 

Article 8.1.4. : Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

Article 8.1.5. : Détection et protection contre l'incendie 

Outre les moyens définis à l’Article 7.7.3. : du présent arrêté, l’exploitant dispose : 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à  

100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans 

des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif 

permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 
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Article 8.1.6. : Stockage 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 

caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en 

vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent 

ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 

contenu. 

Article 8.1.7. : Tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 

entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et 

compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En 

dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de 

l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit 

du réservoir qu'il alimente. 

Article 8.1.8. : Vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 

facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

 

Titre 9 -Surveillance des émissions et de leurs effets 

Chapitre 9.1 :  Programme de surveillance 

Article 9.1.1. : Principe et objectifs du programme de surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 

effets sur l’environnement  

L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 

Article 9.1.2. : Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 

de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations 

de mesure du programme de surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de 

l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de l’environnement. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 

avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

Chapitre 9.2 :  Modalités d’exercice et contenu de la surveillance 

Article 9.2.1. : Surveillance des émissions atmosphériques 

Les rejets atmosphériques font l’objet d’une surveillance réalisée par l’exploitant : 

- en continu pour le paramètre poussières totales ; 

- mensuelle pour les paramètres plomb ; 

- semestrielle pour les éléments métalliques cités à l’Article 3.2.4.2 :  du présent arrêté. 
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Des contrôles sont également réalisés par un organisme tiers accrédité à fréquence : 

- semestrielle pour les paramètres plomb et poussières totales ; 

- annuelle pour les éléments métalliques cités à l’Article 3.2.4.2 :  du présent arrêté, en alternance avec le 

contrôle réalisé par l’exploitant ; 

- annuelle sur les fours de fusion, pour les dioxines et furannes (cf. Article 3.2.4.3 :  du présent arrêté). 

Article 9.2.2. : Surveillance de la qualité de l’air ambiant 

Une surveillance de la qualité de l’air ambiant sur le paramètre plomb est mise en place au moyen de quatre 

capteurs implantés en périphérie du site. Des relevés mensuels, réalisés selon les normes en vigueur, doivent 

conduire à une estimation de la teneur moyenne en plomb particulaire dans l’air ambiant. 

Article 9.2.3. : Surveillance des eaux souterraines 

L’exploitant exerce une surveillance et des contrôles de la qualité des eaux souterraines du ou des aquifères 

permettant de détecter l’effet éventuel de ses activités ou de celles ayant été exercées dans le passé.  

Le dispositif de surveillance est constitué au minimum  de 4 piézomètres (1 en amont hydraulique et  

2 en aval hydraulique du site et 1 en aval immédiat du bassin d’infiltration des eaux pluviales de toitures) 

implantés à partir d’une étude hydrogéologique. 

Ces ouvrages sont réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614. Ils sont convenablement protégés contre 

les risques de détérioration et doivent permettre les prélèvements d’eau sans altération du milieu et des 

échantillons. Ils doivent être maintenus d’un couvercle coiffant maintenu fermé et cadenassé. La tête des 

ouvrages font l’objet d’un nivellement NGF. 

Une fois par trimestre, en périodes de « hautes eaux » et « basses eaux », les niveaux piézométriques sont 

relevés afin de caractériser le sens privilégié d’écoulement des eaux souterraines. Des prélèvements sont 

effectués dans la nappe, au niveau des ouvrages permettant une surveillance optimale dont l’objet est 

d’identifier en toute circonstance une migration éventuelle de polluants. Les phénomènes de dispersion et 

diffusion, verticaux et horizontaux, sont notamment pris en considération. 

L'eau prélevée fait l'objet a minima de mesures des substances suivantes, dans le respect des normes 

indiquées à l’annexe Ia de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, ou équivalentes : 

- pH ; 

- Conductivité ; 

- Sulfates ; 

- Plomb et ses composés. 

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organisme compétent et les 

analyses sont faites par un laboratoire agréé. 

Pour chaque substance, la méthode d'analyse retenue doit permettre d'obtenir un seuil de dosage inférieur aux 

critères de potabilité précisés dans les textes de référence susvisés relatifs aux eaux destinées à la 

consommation humaine. 

La mesure des substances suivantes est également effectuée lors des quatre prochaines campagnes d’analyses 

réalisées à compter de la notification du présent arrêté : cadmium, mercure, thallium, arsenic, sélénium, 

tellure, antimoine, chrome, cuivre, cobalt, étain, manganèse, nickel, vanadium, zinc et leurs composés. 

Après chaque campagne d'analyses, un rapport est transmis au service de l'Inspection des Installations 

Classées, comportant en particulier :  

- le sens d’écoulement des eaux souterraines ; 

- les résultats des analyses ; 

- une comparaison des teneurs relevées aux critères de potabilité susvisés ; 

- un récapitulatif de l'évolution de la qualité des eaux depuis le premier contrôle et, d'une manière générale, 

tous commentaires utiles à une bonne compréhension des résultats. 

Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais au service de l'Inspection des Installations Classées 

dans les formes prévues par l’article R.512-69 du code de l’environnement. 

Les modalités de la surveillance peuvent être réexaminées après accord du service d'inspection des 

installations classées, à raison des résultats obtenus et sur demande de l’exploitant dûment motivée. 

L’exploitant met en œuvre toutes les dispositions de protection des piézomètres nécessaires afin d'éviter une 

pollution accidentelle des eaux souterraines.  
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Article 9.2.4. :  Surveillance de la plombémie des opérateurs 

L’exploitant transmet à l’inspection des installations classées les résultats des plombémies réalisées sur les 

salariés de l’établissement. 

Article 9.2.5. : Surveillance de l’impact sur l’environnement au voisinage de l’installation 

L’exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l’impact de l’installation sur 

l’environnement. Ce programme concerne le plomb et le cadmium et prévoit la détermination de la 

concentration de ces polluants dans l’environnement. 

Le programme est mis en œuvre sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais.  

Les mesures sont effectuées en des lieux où l’impact de l’installation est supposé être le plus important et 

sont, dans la mesure du possible, reconduites aux mêmes points d’échantillonnage que ceux retenus lors des 

précédentes campagnes. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l’exploitant. 

Ces analyses concernent : 

- à une fréquence annuelle : 

� les cultures agricoles situées à proximité de l’établissement ; 

� les retombées atmosphériques (collecteurs de précipitation tels que jauges OWEN). 

- à une fréquence quinquennale : 

� les sols situés dans la zone d’influence de l’établissement. 

 

Les fréquences ci-dessus définies pourront être modifiées sur demande dûment motivée de l’exploitant, après 

accord préalable du Préfet du Loiret. 

 

Pour les cultures agricoles, l’exploitant transmet à l’inspection des installations classées et à la Direction 

Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (D.R.A.A.F.) son programme de surveillance 

avant le 1
er
 mars de l’année N. Celui-ci est mis en œuvre après accord préalable de ces deux services. Les 

résultats des analyses sont comparés aux normes figurant dans le règlement de la commission européenne du 

28 mars 2007 « portant fixation des modes de prélèvements d’échantillons et des méthodes d’analyse pour le 

contrôle officiel des teneurs en plomb et en cadmium dans les denrées alimentaires » et sont transmis dès 

réception à l’inspection des installations classées et à la D.R.A.A.F., accompagnés d’une interprétation de 

ceux-ci et des éventuelles propositions d’actions correctives. 

 

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu à l’Article 9.4.1. : et sont 

communiqués à la Commission de Suivi du Site (CSS). 

Article 9.2.6. : Surveillance des déchets  

Conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets, et à ses textes d'application, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la 

production et de l'expédition des déchets dangereux et procède à une déclaration annuelle sur la nature,  

la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

Article 9.2.7. : Surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans par un organisme ou une personne 

qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle 

sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra 

demander.  

Chapitre 9.3 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 9.3.1. : Actions correctives 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2 : du présent arrêté, 

notamment celles de son programme de surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 

actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 

une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R.512-6 du 

code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant 

met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas 

échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

Article 9.3.2. : Analyse et transmission des résultats de la surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit un 

rapport semestriel de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux Article 9.2.1. : à 

Article 9.2.5. : du présent arrêté qui est transmis à l’inspection des installations classées. 

 

Ce rapport traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au Chapitre 9.1 : du présent arrêté, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou 

prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité.  

Article 9.3.3. :  Transmission des résultats de la surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.6. : du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

Article 9.3.4. : Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores  

Les résultats des mesures réalisées en application de l’Article 9.2.7. : du présent arrêté sont transmis au 

Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

Chapitre 9.4 : Bilans périodiques  

Article 9.4.1. : Bilan environnement annuel  

Conformément à l’article R.125-2 du code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année au Préfet du 

Loiret et au Maire de la commune de Bazoches Les Gallerandes un rapport d’activité comportant une 

synthèse des informations prévues aux Article 2.6.1. : et Article 9.2.1. : à Article 9.2.5. : du présent arrêté 

ainsi que, plus généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations sur la 

période écoulée. 

 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de ses installations et ce, dans un 

délai d’un mois avant la réunion de cette commission. 

 

Ce dossier reprend en particulier les points suivants : 

- Les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût ; 

- Le bilan du système de gestion de la sécurité (SGS) ; 

- Les comptes rendus des incidents et accidents de l'installation ainsi que les comptes rendus des 

exercices d'alerte ; 

- Le programme pluriannuel d'objectifs de réduction des risques. 

Article 9.4.2. : Réexamen périodique des conditions d’exploiter  

En vue du réexamen prévu au I de l’article R.515-70 du code de l’environnement, l’exploitant adresse au 

Préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’article L.515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen 

des conditions d’exploiter dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant 

les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD).  

Le dossier de réexamen qui porte sur l’ensemble des installations ou équipements du site visés à l’article 

R.515-58 du code de l’environnement comporte : 

  

1° Des compléments et éléments d’actualisation du dossier de demande d’autorisation initial portant sur : 

- les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 

- les cartes et plans ; 

- l’analyse des effets de l’installation sur l’environnement ; 

- les compléments à l’étude d’impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus  

au 1° du I de l’article R.515-59 du code de l’environnement accompagnés, le cas échéant, de 

l’évaluation prévue au I de l’article R.515-68 de ce même code. 
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2° L’analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières années, 

comprenant a minima : 

- une démonstration de la conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d’émission ; 

- une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

� l’évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

� la surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l’article R. 515-60 

du code de l’environnement ; 

� un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l’article L.511-1 du code de l’environnement ; 

- la description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction 

des pollutions. 

Article 9.4.3. :    Rapport de base 

L'exploitant transmet au Préfet, au plus tard lors de la transmission du dossier de réexamen des conditions 

d’autorisation d’exploiter de l’établissement défini à l’article 8.4.5 du présent arrêté :  

- un rapport de base contenant les informations nécessaires pour comparer l'état de pollution du sol et 

des eaux souterraines avec l'état du site d'exploitation lors de la mise à l'arrêt définitif de 

l'installation ; 

- ou un mémoire justificatif explicitant les raisons qui conduisent l’exploitant à ne pas proposer un 

rapport de base, au regard des conditions définies au point 3 du I de l’article R.515-59 du code de 

l’environnement. 

 

Le rapport de base comprend au minimum :  

a) des informations relatives à l'utilisation actuelle et, si elles existent, aux utilisations précédentes du 

site ; 

 

b) les informations disponibles sur les mesures de pollution du sol et des eaux souterraines à l'époque 

de l'établissement du rapport de base  

 

ou, à défaut, les informations relatives à de nouvelles mesures de pollution du sol et des eaux souterraines eu 

égard à l'éventualité d'une telle pollution par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à 

l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à 

l'emballage des substances et des mélanges. 

 

Ce rapport peut être établi conformément au guide méthodologique en vigueur à la date de réalisation. 

 

 

Titre 10 -Echéances 
 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

 

Articles Objet Délais d'application 
1.5.3.2 Evaluation de l’état des milieux 2 mois  

1.5.3.3 Mise à jour et évaluation du risque sanitaire 4 mois 

1.5.3.4 Mesures de gestion  6 mois 

7.7.6.1 
Mise en place d’un dispositif de sirène PPI conforme aux 

normes en vigueur et audible en tout point du périmètre PPI 

7.7.6.2 
Plaquette d’information préventive des populations pouvant être 

affectées par un accident majeur 

Dès l’approbation du 

Plan Particulier 

d’Intervention 

9.2.5 
Mise en œuvre du plan de surveillance de l’environnement 

complémentaire concernant le paramètre dioxine / furannes 

Campagne 2015 de 

prélèvements des 

végétaux avant leur 

récolte 
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Titre 11 -Sanctions administratives 
 

Conformément à l’article L.514-1 du code de l’environnement, faute par le demandeur de se conformer aux 

conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret 

peut : 

− soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des 

travaux, 

− soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 

− soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

 

Titre 12 -Notifications 
 

Le présent arrêté est notifié à l’exploitant par voie administrative. Copies en sont adressées au Maire de la 

commune de Bazoches Les Gallerandes et au Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et 

du Logement du Centre. 

 

Titre 13 -Information des tiers 
 

Pour l'information des tiers, 

- le Maire de Bazoches Les Gallerandes est chargé de : 

� Joindre une copie de l'arrêté au dossier correspondant à cette exploitation conservé en Mairie. Ces 

documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

� Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution est immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des Populations – 

Service de la sécurité de l’environnement industriel. 

 

− la Société de Traitements Chimiques des Métaux est tenue d'afficher en permanence, de façon visible, 

dans son installation, un extrait du présent arrêté. 

 

− le Préfet du Loiret, fait insérer, aux frais de l’exploitant, un avis dans deux journaux locaux. 

 

− le Préfet du Loiret fait publier un extrait du présent arrêté sur le site Internet de la préfecture du Loiret 

(www.loiret.pref.gouv.fr) pendant une durée minimum d’un mois. 
 

Titre 14 -Exécution 
 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de Pithiviers, le Maire de Bazoches Les 

Gallerandes, le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre et tout 

agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Orléans, le 6 mai 2015 

 
 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
  
 Signé : Hervé JONATHAN 
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Voies et délais de recours  

A - Recours administratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

� un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

� un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie -

Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense 

Cedex 

 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique 

emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

� par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

� par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 

211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 

dudit acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après suivant la  

mise en service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement 

de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

 
Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception. 
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